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Mise en ceuvre de l'Armee XXI: points ä approfondir

Le 2 juillet dernier et eu lieu d Ölten la premiere Conference des presidents sous la direction du colonel

EMG Michele Moor, president central de la SSO. Le point principal ä l'ordre du jour concernait les

decisions du Conseil federal du 11 mai 2005, surtout sous l'aspect de la communication.

Pour le Comite central de la
SSO, il etait important de con-
naitre l'opinion de la base ä

propos de la reaction de la SSO

aux evenements du 11 mai, ainsi

que de l'information officieile
du Departement de la defense

et du Chef de l'armee. Les
presidents approuvent la prise de

position de la SSO et confir-
ment la presence d'un grand
nombre de points d'interroga-
tion. Ce n'est pas le contenu des

decisions qui est irritant, mais
la facon dont ces decisions ont
ete presentees sans en communiquer

ni les motifs ni la teneur
exaete.

A present, l'armee est sous
pression de differents cotes.
Dans cette phase, il est tres
important que la communication
soit impeccable. Si meme les

officiers qui se sont oecupes de
maniere approfondie de la re-
forme de l'armee et qui con-
naissent le contenu du Rapport
sur la politique de securite, ont
de la peine ä comprendre la si-

gnification de l'expression
«competence de base» et «montee en
puissance», comment peut-on
s'attendre que ces notions soient
suffisamment claires pour les

citoyennes et les citoyens?

Comment leur expliquer qu'il
faut encore faire des modifications,

seulement deux ans apres
l'approbation de la plus grande

reforme de l'armee? Le Plan
directeur, n'est-t-il plus valable?
Quelles sont les raisons de ce

changement de paradigme, pour
une armee orientee vers le cas
le plus probable et non vers le

cas le plus dangereux? Quelle
est la conception de base pour
le doublement du contingent
pour les engagements ä l'etranger?

Oü va-t-on trouver le
personnel necessaire?

Avant de prendre position, il
faut d'abord se poser des
questions, comprendre la Situation
en general et avoir une connaissance

approfondie de la matiere.

A cet effet, le Comite central
de la SSO a redige un vaste ca-
talogue de questions qui seront
traitees des que possible avec
les responsables politiques et
militaires ä Berne. La disponibilite

au dialogue de la part du

Departement de la defense est
inchangee, ce que la SSO ap-
precie. Sur la base des reponses
donnees, eile redigera ses
nouvelles theses et les soumettra ä

ses sections pour une prise de

position. Le president central
Michele Moor est d'avis qu'une
attitude critique doit toujours
etre basee sur des recherches
prealables faites avec competence

et professionnalisme. On
ne fait pas Opposition seulemenL

parce que certains points ne
sont pas assez clairs. Des que
les nouvelles theses auront ete

approuvees democratiquemenL ä

Tinterieur de la SSO, elles seront
communiquees aux medias, aux
publications militaires et, naturel

lement, ä toutes les sections

regionales et locales de la SSO.

Oü sont les politiciens?

Avant la seance du 11 mai, la
SSO avait prie les quatre partis
representes au Conseil federal
de prendre des decisions en
fonction du probleme politico-
securitaire et non de l'aspect fi-
nancier. La seule reaction qui
nous est parvenue est celle du
Parti socialiste suisse. Son concept

ne correspond pas ä celui
de la SSO, mais il en a un! Les
officiers constatent avec inquie-
tude qu'il n'y a presque plus de

specialistes en matiere de
politique de securite au Parlement.
II n'y a pas eu aueune reaction
montrant que les politiciens se

sont rendus compte de 1'importance

des decisions du Conseil
federal. De plus en plus, les

programmes d'armement risquent
de devenir des pierres d'aehop-
pement pour l'armee. Le rejet du

Programme d'armement durant
la Session de printemps l'a clai-
rement montre. II y a encore
beaucoup de points ä clarifier si

nous ne voulons pas laisser le
champ libre ä tous ceux qui
sont avides de sensations et
toujours ä la recherche de points
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faibles ä communiquer aux
medias, au detriment de l'armee.

La Societe cantonale des
officiers de Schaffhouse veut que
toutes les societes des officiers
prennent des mesures et mobili-
sent un nombre suffisamment
grand de parlementaires favo-
rables ä l'armee et capables de

parer les coups de droite ou de

gauche. En revanche, certains
presidents sont d'avis qu'il
serait mieux d'etablir des contacts
personnels directs, au sens d'un
lobbying. Certaines societes
d'officiers organisent depuis
longtemps des rencontres annuelles
avec des parlementaires afin de
les renseigner sur les experiences

de la troupe.

Ce sont des informations que
les parlementaires ne recoivent
pas de la part du Departement
de la defense. II faut rejeter ca-
tegoriquement l'argument selon
lequel la politique de securite

ne procure pas de votes. Les
militaires sont aussi des elec-
teurs et ils comptent sur 1'appui
de leurs conseillers nationaux
ou conseillers d'Etat pour la
realisation de conditions-cadres
favorables ä la defense. Le
Comite directeur de la SSO a aussi
examine la possibilite d'un
comite de parlementaires. mais il
a opte pour des contacts bilate-
raux. La selection d'un tel
comite ne serait pas facile du tout,
et il serait presque impossible
de trouver une date convenable

pour toutes les personnes con-
cernees.

La SSO, en tant qu'association

independante et competen-
te en matiere de politique de
securite et militaire, doit s'engager

afin que ses positions et ses
reflexions soient prises en con-
sideration dans les debats
parlementaires. A cet effet, il faut
rediger des positions claires et
concises touchant aux points es-
sentiels.

Presence de la SSO
dans les medias

Les presidents sont d'accord
avec le contenu de la prise de

position de la SSO sur les
decisions du Conseil federal du
11 mai, mais ils trouvent que la
voix de la SSO n'est pas
suffisamment prise en consideration
dans le public. Le Comite directeur

et le Chef de l'information
de la SSO auront des lors la
täche de valoriser au maximum
les positions de la SSO. Si on
n'est pas present dans les
medias, on n'est pas pris au
serieux par les decideurs. Selon
les presidents des societes
cantonales et des societes d'armes,
la SSO doit agir independam-
ment, pas en collaboration avec
d'autres organisations. De cette
facon, eile ne risque pas d'etre
identifiee par erreur avec ces

organisations quant au style et
au contenu. Une SSO independante

a son propre poids!

Pour davantage de clarte entre la police et l'armee

Le 30 juin 2005, le Chef du Departement de la defense et la Conference des chefs des departements cantonaux de

justice et police ont decide de resoudre les problemes d'harmonisation qui existent dans certains domaines d'acti-
vite entre la police et l'armee. A cette fin, ils ont mis sur pied deux organes temporaires, l'ün politique, l'autre
technique. Dans son communique de presse, la SSO approuve cette decision et declare que «la responsabilite
politique partagee (souverainete des cantons en matiere de police, obligations internationales de la Confederation)
cree des problemes dans certains domaines d'activite, surtout la protection des ambassades. La SSO s'engage
depuis longtemps afin que les interfaces actuelles soient optimisees.»

Seminaire pour jeunes officiers ne(e)s en et apres 1975
(le seminaire sera tenu en allemand et en francais)

L'obligation de servir du point de vue du personnel de milice
le vendredi 28 des 16h et le samedi 29 octobre 2005 jusqu'ä 12h30

Centre d'instruction de l'armee Lucerne (CIAL)

Priere de s'inscrire au secretariat general de la SSO jusqu'au 14 octobre 2005
Pour le programme et le talon d'inscription, consulter www.sog.ch
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